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Dossier de presse : conférence de presse du Mardi 19 mai 2009
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Villages d’Enfants SOS Madagascar, association à vocation sociale, non confessionnelle et apolitique, célèbre cette année son 20ème anniversaire. 

Membre de la Fédération SOS Kinderdorf International (SOS KDI), elle oeuvre dans le domaine de la protection de l'enfance à Antananarivo, Antsirabe, Mahajanga, Toamasina, et Toliary. L’Association est structurée ainsi : Assemblée Générale, Conseil d’administration et  Direction Nationale.
Tout au long de ces années, Villages d’Enfants SOS Madagascar a développé de nouveaux projets et a fait vivre la Convention des droits de l’enfant avec ses membres associatifs bénévoles et grâce au professionnalisme de son personnel, ainsi qu’à l’appui de ses partenaires, essentiellement l’Association Villages d’Enfants SOS France et la Fédération SOS Kinderderdorf International.
Notre volonté

Donner à chaque enfant le droit d'avoir une vie familiale, un cadre le plus propice à sa sécurité maternelle et affective, en vue de son épanouissement et de la préparation à son avenir d'adulte.

Notre mission

Offrir aux enfants orphelins ou abandonnés une nouvelle vie familiale, respectueuse de leur histoire et de leurs droits.

Lutter contre l'abandon et la marginalisation d'enfants lorsque les parents ne sont plus en mesure d'assurer leur mission d'éducation et de soins.

Notre action

Créer et faire vivre des villages au sein desquels les enfants orphelins et abandonnés trouvent un cadre affectif, éducatif et matériel favorable au dépassement de leurs souffrances et à la préparation de leur avenir.

Créer et animer des centres d'accueil pour que les familles en difficulté puissent y reconstruire le lien familial et qu’elles retrouvent la capacité à élever dignement leurs enfants.

Créer et gérer des structures de soins et d'instructions complémentaires aux missions précédentes.

Créer et gérer des établissements scolaires pour atteindre l’objectif de l’éducation pour tous.

Sensibiliser les pouvoirs publics et la société civile pour faire de la question de l’enfance une priorité, notamment à la lutte contre l'enfance malheureuse.

Accueil d'enfants et de fratries d'enfants orphelins et abandonnés

Dans les villages d’enfants, comme dans les services de placement familial, l'accueil des fratries est privilégié afin que frères et soeurs vivent une vie familiale dans une maison conçue pour eux et placée sous la responsabilité d'une mère SOS. Elle leur assure l'affection et l'éducation dont ils ont besoin jusqu'à leur autonomie et maintient cette relation au-delà de la sortie de l'établissement. Pour mener à bien sa mission, la mère SOS est soutenue en permanence par une équipe éducative qui intervient à ses côtés.

Pour les jeunes en voie de préparation à leur autonomie, l'association a créé des foyers d'accueil (études, formation professionnelle, emploi) dans lesquels ils apprennent progressivement à gérer leur propre vie  ainsi qu'un service qui les oriente et les conseille. 

L'ensemble de ce dispositif, complémentaire des villages d'enfants SOS, est dénommé Service d'Insertion Sociale et Orientation  Professionnelle (SISOP).

Prévention de l'abandon d'enfants

L'action s'adresse aux enfants dont les parents ne peuvent plus assurer l'éducation et les soins quotidiens du fait d'une grande précarité.

L'association va donc à la rencontre d'enfants en voie de marginalisation et en grande souffrance afin de leur offrir les soins, la récupération nutritionnelle et la reprise d'une éducation scolaire que leur état nécessite.

Parallèlement,  elle engage auprès des parents une relation contractuelle leur permettant de résoudre leur problème de santé, l'amélioration de leur habitat, l'accès à une activité professionnelle et de redevenir des parents dignes. 
Les moyens d'action sont d'ordre médical, nutritionnel, conseils en formation professionnelle, accès à des micro-crédits, école des parents, développement de solidarité entre familles.

Du fait de leur grande vulnérabilité, les mères célibataires ou veuves et leurs enfants sont accueillis en priorité.
Action en faveur de la scolarité

L'objectif est de faciliter l'accès à l'éducation scolaire de base et à l'obtention des diplômes concluant la scolarité obligatoire à tous les enfants. Cette action est également ouverte aux enfants les plus pauvres des quartiers dans lesquels l'association est implantée afin de leur offrir une scolarité de qualité, facteur d'un avenir plus équilibré.

Des établissements d'éducation préscolaire, des écoles primaires et des collèges comprenant des formations générales et préprofessionnelles ainsi que des cycles scolaires pour enfants et jeunes illettrés ou déscolarisés ont été donc créés. 

En complément, l'association assure aux enfants nécessiteux l'accès aux cantines et des aides à la scolarisation sous forme de kits scolaires et de bourses.

Action en faveur de la santé

L'association a vocation à faciliter l'accès des familles démunies des quartiers dans lesquels elle est implantée aux services de santé par la création et l'ouverture de dispensaires et de structures de Protection Maternelle et Infantile (PMI).

Les actions des PMI sont destinées aux femmes en âge de procréer, aux femmes enceintes et allaitantes, aux enfants de moins de 05 ans requérant des soins particuliers.

Ce souci de formation à la santé maternelle et infantile repose sur :

       - Des activités de planification familiale et d'éducation familiale, actions de  sensibilisation collective relatives à la planification et à l'information sexuelle.

       - Des activités de protection maternelle : consultations prénatales et post natales, sensibilisation pour l'accouchement en milieu hospitalier ou dans des conditions sécurisées, liaisons avec les spécialistes et les maternités pour des femmes dont les risques de complication de la grossesse et du post-partum sont élevés. Des aides sous forme d'appuis nutritionnels sont mises en place  : élaboration d'un menu adapté à chaque patiente, apport en protéines par le soja, lait en poudre, " koba soa et koba aina ", complexes minéraux et vitaminés, médicaments antipaludéens de prévention.

      - Des activités de protection infantile : consultations et visites, suivi préventif (vaccination, déparasitage, distribution de vitamines) et soins curatifs.

Aide d’urgence humanitaire en situation de crise ou de catastrophe : 


-  A Antananarivo en 2002 : Aide d’urgence aux victimes des évènements.

- A Toamasina en février 2008 : Aide d’urgence aux 390 sinistrés victimes du cyclone Ivan dans 26 fokontany de Morarano.

- Antananarivo en février 2009: Aide d’urgence  en fournitures médicales et médicaments aux hôpitaux suite aux évènements du 7 février. 


· 560 enfants orphelins sont pris en charge dans les 03 villages d’enfants SOS, au sein des structures de placements familiaux, et dans des foyers et logements de jeunes. 50 jeunes ont déjà quitté définitivement l’encadrement de l’association. 200 jeunes sont actuellement dans les différentes phases d’autonomisation sociale et économique.

· 580 enfants et 173 familles sont pris en charge auprès de 08 centres de jour.

· 2 100 enfants fréquentent nos classes et établissements scolaires. 600 enfants inscrits dans des établissements publics ou privés, 3 250 élèves bénéficiaires des cantines scolaires, 240 enfants externes bénéficiaires de bourses d’études.

· 17 200 personnes sont consultées auprès de 03 dispensaires et 04 centres de Protection Maternelle et Infantile (PMI) dont 10 830 enfants.


	Mardi 19 mai 2009
	Point de presse au Bureau National de Coordination

	Jeudi 21 mai 2009
	Visite de la Fédération Internationale SOS Kinderdorf International et de la délégation de l'Association SOS Villages d'Enfants France à Antananarivo

	Vendredi 22 - Samedi 23 mai 2009
	Célébration du 20ème anniversaire à Toliary

	Lundi 25 - Mardi 26 mai 2009 
	Célébration du 20ème anniversaire à Toamasina

	Jeudi 28 mai 2009 
	Inauguration de l'Ecole Primaire, Secondaire et Professionnelle (EPSP) d’ Ivohitra à Antsirabe

	Vendredi 29 mai 2009 
	- Célébration du 20ème anniversaire au village Vontovorona
- Soirée de gala à l'Hôtel Colbert

	Juin 2009 
	Mois de l’enfance : série de conférences

	Vendredi 18 septembre 2009
	Colloque National

	Vendredi 20 novembre 2009 
	Co-célébration du 60è anniversaire de SOS KDI et du 20ème anniversaire de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant à Toamasina

	Jeudi 17 décembre 2009 
	Clôture des manifestations à Mahajanga
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Helmut Kutin et le secrétaire général 


de l'ONU Kofi Annan - Photo: M. Gschliesser

« Kofi Annan a rappelé l'importance du travail de SOS Villages d'Enfants en faveur des enfants défavorisés du monde et souligné combien les projets de proximité comme les écoles et les dispensaires SOS sont essentiels. »

La Fédération SOS Kinderdörf International, présente dans 132 pays, fédère toutes les associations nationales, dont l’Association Villages d’Enfants SOS de Madagascar.
En 1949, la première association a été fondée par Hermann Gmeiner en Autriche et le premier Villages d'Enfants SOS construit. Il a été témoin de la misère et de la détresse des orphelins et des enfants sans foyer au lendemain de la seconde guerre mondiale. Le concept « mère SOS-fratrie-maison-village » lui est venu de la conviction que toute aide est vaine si un enfant doit grandir sans foyer. 
En 1986, SOS-Kinderdorf International est nommé « ambassadeur de la paix » par le secrétaire général de l'ONU Pèrez de Cuèllar en reconnaissance de son action pour la paix et les efforts déployés pendant l'année internationale de la Paix.

En 1995, SOS-Kinderdorf International est admis comme membre consultatif auprès de l’ECOSOC des Nations Unies. 
En 2002, SOS-Kinderdorf International reçoit le Prix humanitaire "Conrad N. Hilton", la plus grande distinction internationale en humanitaire, en récompense de son action en faveur de l'enfance déshéritée.

La Fédération est présidée par M. Helmut Kutin, qui a lui-même grandi à partir de l'âge de douze ans dans un village d'enfants SOS.

 « Un enfant, un ami, un mouvement »
La sécurité des enfants est l’affaire de tous.


· Assurance NY HAVANA
· BNI Madagascar
· GTZ Madagascar
· Hôtel Colbert
· Hôtel Grégoire
· Jovenna Madagascar
· MICROCRED
· TOTAL Madagascar
· STAR
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Association Malgache des Villages d’Enfants SOS

Siège social : Andrainarivo (près Hôtel Panorama) BP 6062 Antananarivo 101 Madagascar

Tél : 22 418 27 / 22 403 50 – Fax : 22 418 28 – e.mail : vesosmad@moov.mg
Site web : www.vesosmad.mg
Membre de la Fédération Internationale SOS Villages d’Enfants (Kinderdorf)

